
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier des congés fériés 2024-2025 

CISSS de la Montérégie-Est 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

 
 
* Pour les salariés de la catégorie 4 en vertu de l'article 11.05 des dispositions locales, pour les centres d'activités où i l y a réduction 
de service pendant la période des Fêtes, l'employeur peut déplacer le congé mobile (F3) et/ou le congé du Jour du Souvenir (F5) 
exceptionnellement en 2024-2025 les jours du Mardi 24 décembre 2024 et du Mardi 31 décembre 2024. 

 
          Les centres d'activités visés par une réduction des services pour la période des Fêtes 2024-2025 seront identifiés au plus tard le 1er juillet 2024. 
 
 
 

Direction des ressources humaines. 

FÉRIÉ N◦ 
férié 

DATE EFFECTIVE 
CISSS de la Montérégie-

Est 

DATE DE REPORT 
Date du jour chômé lorsque le congé 

coïncide avec un jour de fin de semaine 
pour employés des services habituellement 

fermés le samedi et le dimanche 

Fête du Canada F1 Lundi 1er juillet 2024  

Fête du Travail F2 Lundi 2 septembre 2024  

Mobile 1 
(Date d’acquisition du congé)* 

F3 Dimanche 15 septembre 2024  

Action de Grâces F4 Lundi 14 octobre 2024  

Jour du Souvenir* F5 Lundi 11 novembre 2024  
Noël F6 Mercredi 25 décembre 2024  

Lendemain de Noël F7 Jeudi 26 décembre 2024  

Jour de l’An F8 Mercredi 1er janvier 2025  

Lendemain du jour de l’An F9 Jeudi 2 janvier 2025  

Vendredi Saint F10 Vendredi 18 avril 2025  

Lundi de Pâques F11 Lundi 21 avril 2025  

Journée nationale des Patriotes F12 Lundi 19 mai 2025  

Fête Nationale du Québec F13 Mardi 24 juin 2025  


